
 
DÉCISION N° 1704/2016  DU  28 NOVEMBRE 2016 
 
 

PORTANT REMUNERATION DES PHOTOGRAPHES DANS LE CADRE DE L’EXPOSITION 
PERMANENTE DE LA MAISON DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT  

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

 
Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M52 ;  
 
Vu les crédits d’investissement inscrits au Budget de la Collectivité Territoriale dans 
l’autorisation de programme « Maison de la Nature et de l’Environnement », 
 
 

DECIDE 

 
ARTICLE 1 : Pour les besoins de son exposition permanente, la Maison de la Nature et 
de l’Environnement a lancé plusieurs appels photos sur internet et sur les réseaux 
sociaux. Plusieurs photographes ont fourni des clichés parmi lesquels la MNE a procédé 
à une sélection.  
 
ARTICLE 2 : Les droits de cessions et d’utilisation des photos sont acquis  à trente euros 
(30.00 €) par cliché et versés aux photographes conformément au tableau ci-annexé.  
Ces frais  sont imputables sur les crédits du budget  2016 de la Collectivité Territoriale – 
chapitre 20, nature 2051.  
 
ARTICLE 3 : La Directrice la Maison de la Nature et de l’Environnement, la Directrice des 
Finances et des Moyens de la Collectivité Territoriale et le Directeur des Finances 
Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. 
 

             

Transmis au représentant de l’État 

Le 28/11/2016 
 
Publié le 28/11/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 
 

Stéphane ARTANO 
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